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NOS ILLUSIONS.

Notre avenir ne serait pas si gravement
compromis si nous parvenions à nous af-
franchir
illusions ddeesnpoasrtiillsu. s*

io

« n*
s nationales et des

Après nos révolutions et nos désastres,
nous nous croyons encore le peuple le mieux
doué du monde. C'est une illusion. Humi-
lions-nous pour nous relever.
Nation plus brillante que sensée, nous

avons de l'élan, de la générosité, de l'esprit,
du courage; mais nous, n'avons pas acquis
ces qualités qui assurent le calme et la gran-
deur des peuples, la prévoyance et la ré-
flexion.

Avides de nouveau et d'imprévu, nous re-
cherchons les épreuves; nous ne voulons
prévoir ni les tempêtes ni les défaites ; nous
voguons voiles déployées au-devant de l'ou-
ragan ; nous courons aux combats sans pré-
paratifs et sans alliés.

Nos gouvernements et nos institutions
ont d'autant moins de prix à nos yeux qu'ils
ont eu plus de durée.

Chacun de nous aspire à commander, et
les plus ignorants sont les plus outrecui-
dants. Qui flatte notre gloriole nous prend
par l'oreille.

Nos révolutions et nos téméraires campa-
gnes nous auraient peut-être effacés du
nombre des peuples si, dans le passé, nous
n'avions pas formé une monarchie compac-
te , entourée de petits Etats incapables de
nous démembrer.

* *

Cette situation si favorable n'existe plus.
Si nos illusions nationales nous ont été

fatales dans la guerre , nous n'avons pas
moins souffert, à l'intérieur , des illusions
des partis.

Les hommes honnêtes, dévoués à la patrie
et à la société, se partagent en trois groupes ;
ils sont ou royalistes, ou impérialistes, ou
républicains modérés.
J'admets que chez ces hommes honora-

bles les intentions sont également droites et
sincères. Par malheur , chacun des trois
camps obéit parfois davantage au sentiment
qu'à la raison, aux illusions qu'à la vérité.

* *
Les royalistes peuvent être fiers de la

maison de France. Son chef se distingue par
des vertus rares, religion, loyauté, pureté
de coeur et noblesse d'âme ; les princes
d'Orléans ont prouvé leur patriotisme et
leur vaillance ; la fusion des deux branches
facilite l'union des classes dirigeantes avec
des institutions adaptées aux exigences de
notre démocratie comme aux meilleures tra-
ditions du passé.
Pourquoi la royauté n'a-t-elle pas été res-

taurée? Pourquoi la France n'est-elle pas
confiée à cette maison à laquelle elle a dû
surtout son glorieux passé? — La nation et
l'Assemblée ont reculé devant des illusions
qui méconnaissaient les sentiments du
pays.
Notre peuple est démocratisé jusqu'à la

moelle. La liberté ne lui importe guère ;
dans ses angoisses, il la sacrifie au premier

dictateur venu. Mais il a pris en haine et en
effroi l'ancien régime nobiliaire et clérical.
Le drapeau blanc lui semble être le sym-
bole de ce régime : cette répulsion instinc-
tive ne se raisonne pas ; elle est si profonde
qu'au coeur même de la Bretagne et de la
Vendée, les républicains triomphent de
presque tous les candidats royalistes en les
représentant comme des tenants du drapeau
blanc.
Il était indispensable de dissiper avant

tout les ombrages de la démocratie sur ce
)oint ; cette nécessité ayant été méconnue,
a restauration monarchique est devenue
impossible. Trompés dans leur espoir, les
royalistes les plus ardents imputent aux
plus modérés la responsabilité de l'échec, et
ils se flattent que la France reviendra sans
conditions à leur noble prince : c'est une
illusion qui les porte à de dangereuses at-
taques contre le gouvernement de Mac-
Mahon.

* • *

Les impérialistes sont une variété de lé-
gitimistes qui appuient leurs convictioij^ sur
le principe de la souveraineté nationale ;
Vil est admis, le prince impérial est le sou-
verain légitime de la France, jusqu'à ce que
la nation en ait décidé autrement.

Ce parti n'est pas sans force ni sans chan-
ces. L'auréole qui brille encore sur les Na-
)oléon, malgré nos désastres, le souvenir de
a prospérité inouïe du second empire, l'hor-
reur que le crime de septembre inspire, le
noble caractère de l'impératrice justifient les
voeux et les espérances des fidèles partisans
de la maison impériale.
Tout homme de sens convient que la plus

ignoble et la plus bête des révolutions, effec-
tuée devant l'ennemi, a décuplé nos mal-
heurs.
Tout hommede coeur s'incline devant cette

femme sans peur et sans reproche, qui a
tout sacrifié à son devoir de Française et
qui, au milieu de l'émeute triomphante, as-
pirait seulement k partager les souffrances
et la résistance de Paris. On ne peut oublier
que la France a été deux fois arrachée par
les Napoléon à l'anarchie.

Mais la confiance des impérialistes dans le
suffrage universel est une dangereuse illu-
sion. Les passions démagogiques ont péné-
tré parmi les masses ; elles se laissent du-
per par le mirage qui leur montre à l'hori-
zon le pouvoir à saisir et des richesses à
partager.
Un prochain plébiscite donnerait moins

de suffrages à l'empire qu'au radicalisme.
Les impérialistes impatients se trompent en
considérant le gouvernement de Mac-Mahon
comme un obstacle à la restauration de l'em-
pire ; elle ne peut s'effectuer prochainement.
Ils commettraient une faute inexcusable s'ils
défendaient la prépondérance brutale du
nombre contre l'intelligence et la fortune.

• *

Depuis que le monde existe, il n'y a qu'un
devoir politique et social : combattre le mal
et les malfaiteurs, les mettre hors d'état de
nuire. La raison et la foi interdisent toute
alliance avec des athées qui, sous prétexte
de progrès humanitaire, veulent détruire les
conditions vitales de la patrie et de la civili-
sation.

Quel fut le sort de ces sinistres niais de la
plaine qui livrèrent aux montagnards la tête
de Louis XVI ? Où la France fut-elle con-
duite par les illusions de Lamartine et de
Cavaignac, par les compromissions de M.
Thiers?... Les mêmes erreurs entraînent les
mêmes conséquences.

* * *

Grâce à la réaction conservatrice de 1871,
nous existons encore : si tout est compro-
mis, tout n'est pas perdu.
Le fait seul de notre existence garantit la

liberté de plusieurs peuples et protège le ca-
tholicisme ; la foi catholique cesserait d'ê-
tre persécutée si nous pouvions nous rele-
ver.
La République nous a enlevé nos alliés ;

cependant la paix sera maintenue si nous
sommes modestes et prudents. En sept an-
nées, nous pouvons consfituer une force
militaire capable de nous faire respecter.
Mais il est nécessaire et urgent que la ma-

jorité des conservateurs se dégagent des illu-
sions qui les divisent. Leur devoir capital
est d'ajourner la réalisation des voeux qui
les séparent, et de se serrer autour du ma-
récha de Mac-Mahon, de soutenir énergi-
quement son gouvernement. Il faut réduire
les malfaiteurs à l'impuissance. Dans le pro-
chain avenir, tendre à un autre but qu'à la
victoire de l'ordre sur le désordre serait une
erreur fatale et un immense danger.

Un ancien député.

Chronique générale.

L'illusion des républicains modérés ne
)eut s'excuser ni même s'expliquer après
es expériences du passé. Comment justifie-
rait-on la conduite d'honnêtes gens qui se
joindraient à des voleurs et à des assassins
dans l'espoir de les apaiser et de les conver-
tir?

C'est là, cependant, la politique des ré-
publicains qui se disent conservateurs. Les
)étroleurs avec lesquels ils votent sont les
)lus détestables bandits. Oa dompte des bé-
es féroces, on charme des serpents, mais on
ne se mêle aux démagoguês que pour être
dévorés : l'histoire l'atteste^

La journée du 20 janvier a été bonne
pour le]ministère. La loi des maires est
votée à 47 voix de majorité. Nous en avions
pronostiqué 30 au minimum , 40 au maxi-
mum. C'est le maximum qui se trouve atteint
à trois voix près.

La discussion de cette loi importante et
difficile, où le cabinet avait à lutter contre
les scrupules d'une partie de ses amis, a été,
en somme, sagement et heureusement sou-
tenue par lui.

L'issue de l'interpellation du général Du
Temple a également donné raison au mi-
nistère et confirmé nos prévisions. Nous
avions annoncé qu'après les déclarafions
du ministre des affaires étrangères, la ques-
tion préalable écarterait une discussion à la
fois oiseuse et dangereuse. C'est ainsi, en
effet, que les choses se sont passées.

A la suite de cette séance, nous croyons
que ion peut, sans trop d'optimisme, espé-
rer une certaine détente de l'opinion.

* *
A sa dernière séance la commission de

décentrahsation avait paru très-préoccupée
de la situation illogique faite à la réunion
des plus imposés, appelée l'assemblée d'ad-

, s o n t appelés, en effet, à délibé-
rer suri acceptation ou le refus d'un em-
E n ; ? . extraordinaires, sans

^ertu duquel
demandés, et sans pouvoir

S" retrancher rien, ni voir, si, par une meil-

leure et plus intelligente confection de ce
budget, on n'eût pas pu arriver à les éviter.
Pour remédier à cet inconvénient, M.

Perrot a proposé une disposition ainsi for-
mulée :
Pour tous les cas où le budget d'une com-

mune présenté par le maire au conseil mu-
nicipal , exige le vote d'impositions extraor-
dinaires ou d'un emprunt, ce budget ne
peut être délibéré et voté qu'avec le concourt
des plus imposés.

Dans tous les cas où le budget présenté
par le maire n'exigerait ni imposifion ex-
traordinaire ni emprunt, mais où les modi-
ficafions apportées par le conseil municipal
)roduiraient ce résultat, le budget sera dé-
ibéré de nouveau avec le concours des plus
imposés.
Une nouvelle délibération prise dans les

mêmes conditions sera également néces-
saire, si des modifications apportées parle
préfet au chiffre voté par le conseil munici-
pal exigeaient des imposifions extraordinai-
res ou un emprunt.

Cette proposition, combattue par M. La-
cet et soutenue par son auteur ainsi que par
MM. Monjaret de Kerjégu , de Chabrol,
Fresneau et de La BasseUère, a été adoptée
à une grande majorité.

* • *

La commission des Trente s'est réunie
mercredi.
La discussion de la commission des Trente

a porté tout entière sur les conditions et la
preuve du domicile.
Il y a deux propositions faites, l'une par

M. Paris , l'autre par M. Lambert Sainte-
Croix.

Ce dernier demande que la preuve du do-
micile résulte de l'inscription sur la liste de
la contribution personnelle ou de l'inscrip-
tion sur la liste <ies prestations pendant
trois ans , ou par un bail dont la date re-
monte à trois ans.

Le vote sur ces propositions est renvoyé
à la séance prochaine.

** *

On parle beaucoup dans les couloirs de
l'interruption faite par le général Loysel àrpos du fitre de général de l'honorable

Du Temple. On approuve la dignité de la
réponse de ce dernier.

* *
On prête à un certain nombre de députés

l'intenfion de demander en séance publique
à M. de Broglie le texte primitif de la dépê-
che Schérer.
Si la production de cette dépêche confir-

mait les bruits qui courent sur M. Schérer,
il se pourrait que l'on déposât contre lui une
demande d'exclusion.

* * *

Si l'on en croit la correspondance du
Courrier de Paris, plusieurs membres du
gouvernement auraient émis l'avis de pro-
poser la radiation immédiate, pour cause
d'indignité, du citoyen Schérer, lequel,
cela va de soi, est un des infimes de M.
Thiers.

* * *

La Patrie rapporte que M. Veuillot a été
appelé au ministère de l intérieur, où il a eu
une entrevue avec M. le duc de Broglie, le-
quel a exprimé au rédacteur en chef de l'f/-
nivers le regret qu'il éprouvait de la mesuré
nécessaire dont il avait dû le frapper. »
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Il est complètement inexact, selon le mê-
me journal, que Plantier doive être mis
en cause.
La Gazette de France demande que le gou-

vernement s'explique sur les dangers au
nom desquels il s'est cru obligé de frapper
M. LouisVeuillot.

* *

Qp a commencé les travaux de démolition
des remparts
nouveau systèmdee dBeefso*

a

*

rnt*içfoicna,tioqnusi.
recevra un

il

On lit dans le Commerce de Grasse :
« Nous sommes en mesure d'affirmer la

parfaite authenticité du fait que nous allons
raconter :
» Mercredi dernier, deux officiers prus-

siens dont la tenue bourgeoise ne dissimu-
lait que très-imparfaitement les allures mili-
taires, prenaient à Cannes le train qui part
pour Grasse à une heure cinquante-cinq mi-
nutes du soir.
» Pas plus tôt s'étaient-ils installés dans

leur wagon, que l'un d'eux tirait des pro-
fondeurs de son paletot une carte paraissant
de tous points semblable à celle de l'état-
major, et pendant que son compagnon con-
signait soigneusement sur un carnet de po-
che leurs observations mutuelles, le premier
suivait sur sa carte, avec une précision ma-
thématique, tous les détails du paysage qui
se déroulait sous leurs yeux.
» Un des témoins de cette scène significa-

tive, qui comprend l'allemand, a pu remar-
quer qu'il n'était pas un village, pas une po-
sition saillante que les deux officiers, grâce
à leur carte, ne désignassent immédiatement
par son nom.
» De Cannes à Grasse, ce manège n'a pas

cessé un seul instant ; l'un étudiait les lieux,
l'autre prenait des notes.
» Arrivés en gare, ils ont refusé de pren-

dre l'omnibus, et, leur inséparable carnet à
la main, ils ont suivi le chemin des piétons
en continuant à noter par écrit les observa-
tions que leur suggérait la vue de notre
ville. »

Un grand tumulte a eu lieu dimanche der-
nier à Douarnenez, dans le département du
Finistère. La population maritime de celte
contrée, furieuse des résultats prodigieux
obtenus à l'aide d'un nouveau système de fi-
let, résultats qui vont nécessairement faire
tomber le prix de la sardine, ont traîné ces
engins dans les rues de la ville et les ont
brûlés.

Le préfet du Finistère, prévenu par dépê-
che télégraphique, et les gendarmes dès
brigades environnantes ont voulu s'interpo-
ser, mais les pêcheurs ont résisté et ont dé-
truit les filets en présence des autorités.

LES CRIMES DE PIA.

M. le procureur de la République Lamar-
que a donné ses conclusions, dans l'affaire
dite des crimes de Pia.
Elles ont été telles, dit le Drapeau français,

que les attendait l'opinion publique.
M. Lamarque a nettement fait la part des

responsabilités.
Celle de M. Jousserandot, le coupable et

pusillanime préfet de la défense nationale,
nejDouvait faire un doute.

11 en a été de même de Kremer, le hardi
capitaine de la garde nationale, qui ne crai-
gnit pas de procéder lui-même aux premiè-
res arrestations dans le café Amanrich,
après en avoir enfoncé la porte d'un coup de
pied, en présence des dél^ués de l'autorité
judiciaire réduite à l'impuissance et à de
vaines protestations ; deSalettes, le capitaine
Fracasse improvisé des soldats citoyens de
Pia, qui, à l'abri de ses fonctions usurpées,
pénétra violemment chez Salasc pour jouer
ensuite la comédie du double coup de stylet
et de hache ; de « Gil Badit, cet homme,
suivant l'heureuse expression de M. La-
marque, qui sous le patronage de la mu-
nicipahté actuelle est encore agent de police
et inspecteur des moeurs, pour peu de jours
)robablement, » les paroles que, d'après
'articulation de l'avocat des demandeurs,
il prononça à son arrivée à Perpignan, en
montrant le pistolet avec lequel il se vantait
d'avoir tué Salasc, en disent assez sur son
compte ; de Carrère, Jambert, Prax père et
fils, de tous les défendeurs, en un mot, y
compris Sabardeill et un ou deux autres ;
doManot, gardien du dispensaire commu-

nal, frappé de six condamnations à l'amende
et à l'emprisonnement; de Pei, plusieurs
fois aussi atteint par les rigueurs de la loi.

Quant à l'irrécevabilité plaidée parles dé-
fendeurs, le ministère public n'a pas eu de
peine à l'écarter dans une discussion aussi
sérieuse que savante, qui n'a pas été la par-
tie la moins remarquable de sa belle argu-
mentation.
Il a donc conclu à l'enquête réclamée par

l'avocat des demandeurs :
Le tribunal s'est ajourné à une prochaine

audience pour faire connaître sa décision
sur l'enquête.

Nouvelles extérieures.

ESPAGNE.

Les royalistes viennent encore de rempor-
ter un avantage signalé dans la Navarre.
Briones et Riva-Flecha ont été enlevés par
le cabecilla Llorente, après un combat de
trente heures.

La route de Pampelune se trouvant ainsi
dégagée, les royalistes vont entreprendre le
siège régulier de cette place.

i'endant ce temps, Ellio couvre son atta-
que sur Bilbao et Portugalete, en organi-
sant des bataillons en colonnes mobiles
chargées de défendre les défilés , les routes
et les gorges qui pourraient offrir un pas-
sage à Moriones.

Carthagène, 20 janvier.
L'amiral Lobe se trouve actuellement ici.

On assure qu'il prendra le commandement
de l'escadre espagnole. Le ministre de la ma-
rine doit arriver aujourd'hui. Le départ des
troupes continue.
Un grand nombre d'arrestations ont été

opérées la nuit dernière.
La frégate Carmen vient d'arriver d'Oran.

Le navire cuirassé le Viitoria amenant la
Numancia est en vue. On croit que les forçats
sont à bord.

Madrid, 21 janvier.
La Gaceta publie un décret par lequel l'a-

miral Topete est envoyé à Carthagène muni
de toutes ses attributions du pouvoir exécu-
tif pour faire une enquête sur les faits rela-
tifs à l'insurrection et entendre toutes les
personnes qui y sont impliquées.

ROME.

La Chambre a repris ses séances. Elle a
commencé la discussion du projet de loi sur
l'instruction primaire obligatoire.

La comtesse de Syracuse, tante du roi,
est morte.

SUISSE.

La plupart des prêtres révoqués du Jura
bernois ont quitté subitement le pays. Les
nouveaux prêtres libéraux sont attendus.

AUTRICHE.

Vienne, 20 janvier.
A la séance du Reichsrath, qui aura lieu

demain, le gouvernement présentera des
)rojets réglant les rapports extérieurs de
'Eglise cathohque, abolissant le concordat
dans toute son étendue et dans toutes ses
dispositions ; établissant des dispositions
nouvelles en ce qui concerne l'exercice du
pouvoir ecclésiastique, les facultés de théo-
logie dans les universités, les candidatures
ecclésiastiques, les corporations ecclésiasti-
ques et les communautés cathohques, le
droit de propriété ecclésiastique et la^sur-
veillance de l'Etat sur l'administration ec-
clésiastique ; enfin, réglant les rapports des
couvents et la reconnaissance légale des cor-
porations religieuses.

ANGLETERRE.

Londres, 20 janvier.
On signale, dans toute l'étendue de l'An-

gleterre et sur les côtes, de véritables oura-
gans, qui ont amené de nombreux accidents.
A Londres, un vent effroyable, mêlé de
pluie, n'a pas cessé de souffler durant toute
la nuit dernière. Aujourd'hui, bien qu'il ait
plu encore, le temps s'est sensiblement amé-
lioré.

Nouvelles (lu transport LE VAR.

Le Var est en route pour Nouméa avec un
certain nombre de condamnés à la dépor-

tation. Une lettre adressée à la France el A^
tée de Sainte-Catherine, l'ile où le navire est
arrivé le 17 novembre, donne quelques ren-
seignements sur son voyage, depms uaKui.
Sainte-Catherine, sur la côte du Brésil, par
30' de latitude sud, est la dernière esca e
du Var, qui n'aura plus que quatre-vingts
jours de mer pour se rendre à la Nouvelle-
Calédonie :
n A Dakar, on resta juste le temps néees-

saire pour embarquer une vingtaine de
boeufs et pour prendre quelques vivres
frais. Le 22 octobre, le Var mit à la voile
et quitta le Sénégal. Cette relâche avait ré-'
paré les forces et ranimé le courage des pas-
sagers, qui avaient pu se procurer un peu
de confortable à terre.
» Lo 29 octobre, nous rencontrâmes un

paquebot des Messageries maritimes. Il
nous demanda notre nom ; nous nous em-
pressâmes d'acquiescer à son désir ; mais il
ne nous fit pas connaître le sien, et continua
sa route.
» A partir du 27, la pluie avait commen-

cé à tomber en abondance, ce qui est fort
ennuyeux à bord, car l'on ne sait oti se
mettre.
» Dans les cabines, les sabords sont près-

que toujours fermés ; il y fait chaud et obs-
cur. Au carré, on est les uns sur les autres.
Cependant, si quelques-uns maugréent con-
tre le mauvais temps, d'autres en sont en-
chantés, car c'est une occasion favorable de
recueillir de l'eau, dont on est si parcimo-
nieux à bord ; on peut, alors, laver son Unge
sale.
» L'eau douce, en effet, est chose pré-

cieuse, et il n'en saurait être autrement :
nous sommes si nombreux, et le voyage
sera si long 1 II est donc sage de rationner
tout le monde, et cela dès le début de la
traversée.
» Quand je vois toutes ces femmes, tous

ces enfants entassés pêle-mêle dans un étroit
espace, grouillant dans une malpropreté re-
lative, je ne puis m'empêcher de souhaiter
la bienvenue à cette pluie, qui leur permet
de se procurer plus de bien-être et d'hy-
giène.
» Quelle différence entre ces femmes li-

bres et celles qui sont condamnées 1 Celles-
ci sont dans une tenue parfaite et brillante
de propreté; c'est que les soeurs sous la
gardedesquelles elles se trouvent n'ont qu'à
ouvrir la bouche pour obtenir tout ce qu'elles
veulent.
» Le 2 novembre, à onze heures du soir,

on passa l'Equateur. A cette occasion, on a
l'habitude de baptiser tous ceux qui tra-
versent la ligne pour la première fois. Mais
à cause des forçats et des femmes condam-
nées, on dut renoncer à ces quelques ins-
tants de fête.
» Le 6, on jeta un forçat à la mer. Il avait

sucombé à une maladie de poitrine.
» A Dakar, nous avions débarqué un sol-

dat d'infanterie qui n'aurait pu continuer
le voyage. A part cela, la'santé est bonne
à bord. Un enseigne de vaisseau, qui a été
atteint de fièvre typhoïde, est en train de
guérir.
» Lullier est toujours dans le même état ;

il continue à ne pas vouloir s'astreindre au
régime du bagne. Il est complètement nu
et n'est pas encore sorti de son cachot hu-
mide depuis le départ du Var de Toulon.
Il n'a que sa couverture de laine. Un autre
serait déjà mort ou fou ; mais ce tempéra-
ment, ce caractère exceptionnels semblent
tout braver. Quand nous arriverons par
55* de latitude sud, il fera froid ; je me de-
mande si le malheureux pourra supporter
sans danger cette température, comme il a
pu supporter celle des parages chauds que
nous venons de traverser.
» Nous quittons Sainte-Catherine demain

matin 24 novembre. Si cette relâche a été
longue, elle sera aussi la dernière. Ce sont
les boeufs qui nous ont retenus : on ne
pouvait pas es livrer plus tôt. On ne pou-
vait choisir une plus triste escale : on aper-
cevait la terre de tous côtés ; c'est une côte
très-accidentée , sillonnée de montagnes,
mais presque pas habitée.
» Il y a quelques cases qui courent les

unes après les autres et sont perdues dans
les broussailles. Les gens qui y logent sont
misérables, mais très-hospitaliers. On a pro-
fité de ce long séjour pour faire laver tout le
linge sale, et, à cet effet, on a permis à tou-
tes les femmes libres de descendre à terre ;
les marins et les soldats ont joui de la même
faveur. II fallait voir tout ce monde prendre
ses ébats sur la plage.
» La ville se trouve fort loin de notre

mouillage ; pout $'y rendre avec la cha-

loupe t^ vapeur, il faut deux b ^ ^ ^^
Cette ville n'est vraiment pas inj^
ques maisons sont môme luxuen!"^''^
reste, toutes les constructions sont / \
l'européenne, ce qui no les emniSpu\
d'avoir un certain cachet local I i f! ®̂ Pds
ques hôtels, mais qui no valent pas lî
dre hôtel de Paris. On y est indién
exploité. La dépense par jour ne s'él^" ®̂»!
à moins do vingt francs, et on mann
confortable. La principale culture dp <18
est le café. ^"^ P̂ays
» Hier, un second forçat est mort ^

ont voulu tenter une évasion ; ils "
leur faute au cachot. »

Clir«irK|iie Locale el de

Nous empruntons au Courrier de Sa
l'entrefileett suivant, à l'occasion du' conceti,

« Nous apprenons que le concert don
» lundi, par la musique municipale a ^
duit la somme de 1,701 fr. 50

» tion faite des frais, on a pu verser
» fr. 05 dans la caisse du Bureau de binp
» sance.
» Nous avions cru tout d'abord que

» concert était donné au profit des pauvr»!
» de tous les pauvres, et non pas au bén '
» fice d'une certaine catégorie de pauvrjj
» On voit maintenant qu'il n'était absolo'
» ment question que du Bureau de bienfaj"
» sance. Cet établissement songerait-li, pjJ
» ce moyen, à regagner d'un côté les sùbsi.
» des qu'on lui refuse si justement de l'an!
» tre? C'est bien pour cette fois, mais lin'j
» faudrait pas revenir trop souvent, maioî
» tenant que le procédé est connu et la minî
» éventée. »

D'après ces quelques lignes, il est fac|
de voir la mauvaise humeur du Courriif;
notre confrère imagine dans notre villefe
catégories de pauvres. Où les prend-il? Ij
Bureau de bienfaisance secourt, sans &
tinction ni restriction, tous les malheurem
qui lui sont recommandés, dont les besoins
sont dûment établis.

Les listes de ces assistés sont tenues à II
Mairie par l'un des employés spécialement
désigné à cet effet, et chacun peut éû'jjJsA^
connaissance ; tous peuvent sig-naler k
nécessiteux qui seraient inconnus, certàs
qu'ils peuvent être que leurs recommanfe
tions seront discutées en séance du Bureau
présidé, d'après la loi, par le maire.
Il faut pourtant, dans l'intérêt du bien à

notre ville, que les fausses théories répan-
dues dans un esprit de parti soient dévoi-
lées.

La Société Linnéenne de Maine-et-toir«,
qui avait été appelée à prendre pari à f i
position universelle de Vienne, a reçu de''
commission des récompenses de cette Expo-
sition la Mention de Mérite.
L'un des travaux qui lui aurait le pl®

)articulièrement valu cet honneur, sera»
'Etude de notre compatriote, M. CourW
sur les Eponges fossiles. Grâce au char®
qu'il a su donner à cette branche si peu M"'
nue de l'histoire naturelle, M. CourlilW
fait plusieurs prosélytes ardents dans BW
contrée.

NOS DÉPUTÉS.

A l'exception de M. Châtelin qui n'jPj
pris part au scrutin , tous les dépuws
Maine-et-Loire ont voté pour l'adoption
l'article 3 de la loi sur les maires. j

Dans le scrutin- sur l'ensemble de '
les députés de Maine-et-Loire ont votén
à l'exception de M. Max-Richard qui a p
contre, et de M. le comte Durfort deW'
qui n'a pas pris part au vote.

M. Beulé, député à l'Assemblée
nale, est nommé vice-président de
mission des voyages et missions sw^^
ques et littéraires qui vient d'être insi ^^
pour l'année 1874, près le oei^'^gj des
l'instruction pubhque, des cultes
beaux-arts.

I.A FBAIVCB SOUFFBB-

Un abonné de l'Indépendance de
adresse à cette feuille les réflexions s
tes, qui font un assez triste tableau
tuation commerciale à Nantes : ^^^
« La France souffre et souiïre

en ce moment, mais il ne faui ^



cet état malheureux qu'à une seule chose,
es r » Aux impôts de plus en plus écrasants.

Voilà ce qui arrête tout.
» Le gouvernement ne veut pas baser ses

lojh' dépenses d'après ses recettes ; on jette l'ar-
ïiJ gent à tort et à travers, sans songer à faire
I p. la moindre économie ; les impôts sont votés
e ? par des gens qui ne connaissent absolument
p j rien aux affaires, et sur 750 députés, com-

bien y a-t-il de commerçants ? En trouverait-
[)., on seulement 20 ?
Pi, » D'abord, la première économie à faire

serait de retrancher les appointements de
ces 750 souverains qui coûtent plus de huit
millions au pays ; on ne leur allouerait que
leurs frais de voyage que cela serait raison-
nable, et il y aurait tout autant de concur-
rence pour la députation.
» Ces impôts vexatoires récemment créés

sont détestables ; les industriels, fabricants
d'huiles, fabricants de papiers, fabricants
de bougies et autres, ne sont plus les maî-
tres chez eux ; il faut qu'à tout instant, on
vienne voir ce qui se passe dans leurs éta-
blissements ; qu'ils rendent, jour par jour,
compte de leur travail ; c'est à ne plus y te-
nir !
» Le commerce n'est pas plus heureux :

L'exportation, qui serait pour notre ville
une source de richesse, est entravée par les
tracasseries perpétuelles de la Douane ; les
formalités pour l'embarquement d'un colis
vous exigeront parfois des heures entières,
surtout si vous avez à passer par les mains
de l'octroi et des contributions indirectes. .
» Plus que tout autre, le port de Nantes a

à souffrir de ces exigences de la Douane,et il
est surprenantque la Chambre de Commerce
ne s'en préoccupe pas davantage ; je ne vous
citerai qu'un exemple :
» Les grands navires étant obligés de

rester à Saint-Nazaire, vu le peu de profon-
deur de la Loire, il faut donc charger ici sur
gabares les marchandises qui leur sont des-
tinées.
» Autrefois un permis d'embarquement

visé par la Douane était simplement néces-
saire ; aujourd'hui, ce n'est plus de même :
indépendamment des connaissements que
chaque chargeur a à établir pour le navire
(connaissements dont le timbre est de 2 fr.
40) , on «xige des connaissements pour la
gabare.
» Un colis, quelle que soit sa valeur, ne

serait-elle que de 3 francs, est donc astreint
à un connaissement de 1 fr. 20, Si quinze
tournisseurs ont à charger pour un seul né-
gociant des marchandises de nature diffé-
rente sur unemême gabare, chacun d'eux est
obligé de faire un connaissement ; la mar-
chandise est grevée de frais.
» Il n'y a que Nantes à souffrir Une pa-

reille vexation, puisqu'à Marseille, leHâvre,
Bordeaux, les navires chargent dans le port;
c'est une injustice qui ne peut durer et il
faut s'occuper de la faire cesser.
» Notre place baisse et perd de plus en

plus de son importance. Pas de navires sur
nos chantiers, pas d'arrivages du long-cours,
plus d'importations I
» Les patentes sont écrasantes, et les tra-

casseries administratives vous enlèvsnt toute
idée d'entreprendre de nouvelles affaires.
On travaille pour faire face à sa charge, et
c'est à peine si l'on peut y arriver.
» Nous traversons donc une crise terri-

ble , d'autant plus terrible qu'il n'y a aucun
espoir de la voir cesser ; ce ne sont pas les
lois constitutionnelles qui changeront la
face des choses. On est écrasé d'impôts I
Que l'on en ajoute encore quelques-uns , et
la mesure déborderai Qu'arrivera-t-il alors?
Je le prévois , mais je n'ose le dire... c'est
trop effrayant.
» Veuillez agréer, etc.

» UN DE VOS ABONNÉS. »

L'administration de la guerre a été in-
formée qu'un certain nombre d'engagés con-
ditionnels d'un an ont manifesté l'intention
de rester au service, si, après avoir satisfait
à tous les examens exigés par Tarticle 56 de
la loi du 27 juillet 1872, il leur était possi-
ble d'être nommés sous-officiers.

On a reconnu que cette disposition était
un heureux symptôme pour l'avenir du vo-
lontariat d'un an, et qu'on ne saurait trop
l'encourager dans l'intérêt de l'institution et
de l'armée.
Aussi, une récente circulaire du général-

ministre de la guerre porte-t-elleque les en-
gagé conditionnels qui voudront rester sous
les drapeaux, et qui rempliront les conditions
réglementaires, pourront être nommés sous-
ofSeiers.

Voici les instructions que M. le préfet de
Maine-et-Loire adresse, à la suite de l'arrêté
concernant la fermeture de la chasse, à
MM. les sous-préfets et maires "du départe-
ment :

« Afin de faciliter l'écoulement du gibier
tué en temps permis, il conviendra d'en to-
lérer la vente, l'achat, le colportage et le
transport, pendant les deux jours qui sui-
vront celui fixé pour la fermeture de la
chasse, inclusivement :
» Le gibier vendu, acheté, transporté ou

colporté ultérieurement-, devra, quelle que
soit son origine, être saisi et immédiatement
livré à l'établissement de bienfaisance le
plus voisin. Vous ne perdrez pas de vue ce-
pendant qu'il ne peut être recherché à domi-
cile que chez les aubergistes-, les marchands
de comestibles et dans les lieux ouverts au
public.
» Pour que la saisie puisse avoir lieu, il

suffit que la chasse de l'espèce du gibier
vendu, acheté, transporté ou colporté, soit
interdite dans le département, et l'on ne
saurait se prévaloir de ce qu'elle ne l'est pas
dans un département voisin, pour obtenir
ou justifier une exemption.
» Je vous recommande surtout d'exercer

et de faire exercer une surveillance des plus
actives à l'égard de» braconniers, et de pro-
voquer, sans délai, la révocation des gar-
des-champêlres qui s'abstiendraient de rédi-
ger des procès-verbaux contre les délin-
quants qu'ils viendraient à surprendre.

» J'appelle votre attention particulière, mes-
sieurs, sur la disposition de l'art. 2 qui défend
la destruction absolue des nids d'oiseaux. Vous
aurez, quand le moment sera venu, à y faire
veiller attentivement ; les parents ne doivent
pas ignorer qu'ils sont dans ce cas-là, com-
me dans toute autre contravention, respon-
sables des actes de leurs enfants. Il y a pour
la destruction des insectes, et pour d'autres
convenances qui vous frapperont, intérêt
sérieux et pubhc à l'exécution de cette me-
sure. »

L'Ordre publie une longue liste de per-
sonnes ayant assisté à Paris à l'un des ser-
vices commémoratifs pour l'anniversaire de
la mort de l'Empereur. Nous remarquons
les noms suivants, qui appartiennent à
l'Anjou: M. Eug. Berger, ancien député;
M. Blanquart de Bailleul; M. Louvet, an-
cien ministre ; M. de Las Cases, M"" Napo-
léone de Las Cases, M. Porriquet, ancien
préfet de Maine-et-Loire, et M"" Porriquet.

MILLIE-CHRISTINE A ANGERS.

Millie-Christine, — la femme à deux
corps ou le rossignol à deux têtes, au choix,
— passait mardi soir à la gare d'Angers par
le train de Paris à Nantes.
Millie-Christine se rendait à Nantes où

elle est engagée pour quelques jours au
cirque Cotrelly.

Son court séjour à la gare a été marqué
par un curieux incident : procès-verba a
ké dressé contre elle parle contrôleur de la
Compagnie d'Orléans. Voici pour quels mo-
tifs :
Millie-Christine n'avait qu'un billet de

place, et l'employé de la Compagnie en a
réclamé deux. — Puisque vous êtes deux, il
me faut deux billets. Le contrôleur ne sor-
tait pas de là. — Millie-Christine eut beau
répondre : Nous ne sommes qu'une ; l'em-
ployéfit dreser procès-verbal, et la question
sera soumise à la justice.

Que feront les juges? — Les médecins
n'ont pas encore tranché la question, et si
les médecins n'ont pas tranché la difficulté,
comment les avocats, les contrôleurs de che-
mins de fer et les juges pourront-ils s'y
prendre ?
Nous souhaitons vivement que la cause

se plaide à Angers. Cela nous promet un
procès piquant. (Journal de Maine-et-Loire.)

dans les jardins, à 10 ou <5 mètres de la
maison.

Ces bouteilles étaient fermées avec des
bouchons de liège, dans lesquels étaient
enfoncées des allumettes, le phosphore en
dehors.

Une enquête est ouverte.

On lit dans le Journal d'Indre-et-Loire :

« Ces jours derniers , un habitant de
Tours rendait le dernier soupir, après avoir
reçu la visite d'un prêtre et les derniers se-
cours de la religion. Quelques heures après,
plusieurs individus, des solidaires, se présen-
tèrent dans la maison, et dirent à la veuve
qu'ils se chargeaient de l'enterrement civil
de son mari.
» Ignorant ce que pouvait être un enter-

rement civil, cette femme ne fit d'abord au-
cune objection ; mais, ayant appris ensuite
qu'il s'agissait d'enterrer son mari sans au-
cune cérémonie religieuse , elle refusa net
les offres qu'on lui faisait.
» Messieurs les solidaires prétendirent

alors que le défunt avait signé un écrit dans
lequel il exprimait la volonté d'être enterré
civilement, et ils manifestèrent l'intention de
faire exécuter cette volonté.
» En présence de la singulière prétention

de ces individus qui venaient, sans aucune
espèce de droit, s'imposer dans une affaire
dont la famille seule était juge, on dut aver-
tir l'autorité.
» Mandés au bureau du commissaire de

police, les enterreurs civils reçurent l'admo-
nestation qu'ils avaient méritée et on leur
donna l'assurance que, s'ils apportaient le
moindre trouble dans la cérémonie reli-
gieuse qui allait avoir lieu, ils seraient bel
et bien appréhendés au collet, pour être mis
à la disposition de M. le procureur de la
République.
» MM. les solidaires se le tinrent pour

dit, et l'enterrement, fait par le clergé, se
passa sans incident. Il y avait, du reste, à
cette cérémonie, un certain nombre d'a-
gents de police envoyés là pour assurer le
bon ordre. »

Faits divers.

Le fameux vignoble Clos de Vougeot sera
mis en vente , le 10
mise à prix de 1 mill

*
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rs prochain, sur la

On lit dans la Sarthe :

Le 20 courant, à 3 heures du matin, un
commencement d'incendie s'est déclaré dans
la maison occupée par les époux Avice, im-
passe Mangeard, au Mans.

Grâce à de prompts secour$, au bout d'un
quart d'heure on s'est rendu maître du feu
avant qu'il ait gagné les matières inflamma-
bles qui se trouvaient dans le grenier.

Certains indices sembleraient indiquer
que la malveillance n'est pas étrangère à
cet événement. En effet, trois bouteilles à
demi-pleiaos de pétrole ont été trouvées

NOUVEAU GUILLAUME TELL.

Un tisserand de Saint-Etienne, qui se
vantait d'être un excellent tireur , a voulu
donner, hier , une preuve de son adresse.
Dans ce but, il prit son fusil et se rendit au
jardin avec son fils, âgé de douze ans. Arri-
vés là, il ordonna à son fils de mettre une
pomme de terre sur sa tête et de se mettre à
une distance de quinze pas. Lefilsobéit, et
le père aussitôt fait feu I... La pomme de
terre est atteinte.

Les voisins, auxquels le tisserand montra
cette preuve de son talent de tireur , se-
couèrent la tête d'un air de doute ; pour les
convaincre , il dut recommencer, et quel-
ques spectateurs assistèrent à la cérémonie.
L'enfant, cette fois, fut obligé de tenir une
lanterne, à cause de l'obscurité : le but fut
atteint heureusement.

Les voisins retournèrent chez eux pleins
d'admiration ; mais le bruit de cette affaire
s'étant répandu, le père barbare a été mandé
à la poUce. Il sera poursuivi à raison de ees
faits.

»«*
A la salle Ventadour, qui va remplacer

l'Opéra, les fauteuils d'orchestre, les soirs
d'opéra français, resteront réservés aux
hommes ; cependant, les cinq derniers rangs
seront séparés et les dames y seront admi-
ses ; ces fauteuils remplaceront autant que
possible l'amphithéâtre.
Nous approuvons cette mesure ; nous ne

sommes point partisans de l'admission de
dames à l'orchestre ou au parterre.
La Vie Parisienne a sur ce sujet de bien

jolis vers. Ce sont les impressions d'un mon
sieur qui va à l'orchestre du Gymnase e
qu un chapeau de dame empêche do voir le
spectacle.
Voici la description du chapeau :

Devant moi, me masquant la scène,
Oh ! mais là, littéralement,
Un amalgame hétérogène
Composant un vrai monument.

Cela rappelait, par la forme.
Quelque monstrueux artichaut,
La tête en bas ; c'était énorme :
Vingt-cinq centimètres de haut.

Grâce à maint et maint appendice.
Le fond ne s'apercevait plus.
Tout au sommet de l'édifice
Planaient deux feuilles de cactus.

Plus bas, une petite hache
Retenant des flots abondants
De tulle, de gaze, un panache,
De la dentelle et des rubans.

Du milieu jaillissaient encore
Deux ou trois branches de jasmin ;
Plus une grappe tricolore
Simulant un peu le raisin.
Est-ce tout ? Non. Une violette
Complétait, pour moi, le tableau.
Je ne pense pas que j'omette
Rien au portrait de ce chapeau.

Voyez-vous la critique, le soir de la pre-
mière' représentation d'un ballet, réduite à
rendre compte... d'un chapeau !

Dernières Nouvelles.

«Paris, 22 janvier.
Le Journal officiel promulgue la loi sur les

maires.

La vente sur la voie publique, la distri-
bution et le colportage de l'Opinion nationale
sont interdits, à cause de l'article publié
lier par ce journal, et contenant des indica-
tions et des nouvelles de nature à agiter
'opinion publique, ainsi qu'un exposé ca-
omnieux de la politique du gouvernement à
l'étranger.

La Patrie publie la lettre suivante qui lui
lui est adressée par M. Louis Veuillot :

« Monsieur et cher confrère,

» Vous m'annoncez que le ministre de
l'intérieur m'a exprimé quelques regrets au
sujet de la suspension de l'Univers. Cette
nouvelle est sans fondement. Je n'ai jamais
eu l'honneur de parler à M. le duc de Bro-
glie, ni avant ni après la mesure en ques-
tion.
» Cette mesure m'a surpris, je l'ai com-

prise, et je crois pouvoir dire que M. le duc
de Broglie et moi n'avons rien à entendre
l'un de l'autre. Nous nous connaissons par-
faitement.
» Je suis persuadé que la suspension de

l'Univers a été prononcée en vue de l'avenir,
non du passé, et je crois que vous verrez
prochainement d'autres complications di-
plomatiques et d'autres dénouements que
ceux dont on vous parle.
» Je vous remercie, d'ailleurs, de votre

bienveillance pour moi. Vous m'y avez ac-
coutumé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur et cher
confrère, votre très-humble et très-obéissant
serviteur. Louis VKCILLOT. »

Pour les articles non signés : P. GODET.

Publications de mariage.

Georges-Jules Baudu, instituteur, de
Saumur, et Marie-Joséphine Livet, sans
profession, d'Angers.

Basile Labrunie; cavaher de manège, de
Saumur, et Marie-Eve Reinhard, sans pro-
fession, du Mans.
Augustin Antonini, gendarme à pied, et

Euphémie-Mélanie Chaverlange, sans pro-
fession, tous deux de Saumur.

Eugène-Charles-Ferdinand Gaugain, em-
ployé des contributions indirectes, de Sau-
mur, et Adélaide-Marie-Anne Buffard, sans
profession, de Vihiers.
Louis Leblanc, journalier, et Louise

Baumont, couturière, tous deuxdeSaumur.
Auguste-Henri Boulissière, menuisier, et

Marie-Alexandrine Sonier, couturière, tous
deux de Saumur.

Louis Peltier, journalier , et Marie Godi-
cheau, couturière, tous deux de Saumur.

Michel Rozé, teinturier, de Saumur, et
Louise-Joséphine Beulé, couturière, de Saint-
Lambert-des - Levées.
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Direction de M. Henri CnANTiLLr.

Dimanche 25 janvier.

Les Mystères de Paris
Drame en 5 parties et 8 tableaux (tiré du

roman), par Eugène Sue,
A la demande générale, 2" représentation de

L<a H a r i é e CIBB ] IIardi-(4ra!@
Folie-vaudeville en 3 actes, du Palais-Royal.
M. CHANTILLY remplira le rôle de Groseillon.
Les bureaux ouvriront à G la. l/îi on com-

mencera à 1 la. »/)).

seraient tous représentés, siècle par siècle, avec
vérité 7 C'est ce qu'on trouve réalisé dans l'Histoire
de France de MM. Bordier et Charton. De plus, le
texte est concis, rapide, consciencieux. Il est inutile
de recommander ce livre aux lecteurs qui connais-
sent déjà le Magasin pittoresque et les Voyageurs
anciens et modernes.

LIBRA.IR1E HACHETTE ET C»,
boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ, de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié en livraisons à l fr.
L'ouvrage complet formera 110 livraisons.

Il paraît un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.
Le 50® fascicule, I à INC, est en vente.

Qui ne s'est dit souvent qu'il serait bien agréable
d'étudiér l'histoire si l'on n'avait qu'à se promener
dans une galerie où les événements et les hommes

L'ouvrage de M. Henri Lasserre : De la Réforme et
de l'Organisation normale du Suffrage universel, an-
noncé plusieurs fois depuis quelques semaines et
impatiemment attendu par le public chrétien et le
)ublic politique, a enfin paru ces jours-ci à la li-
jrairie Palmé, et vient de nous être adressé. Cetlo
oeuvre capitale, qui est déjà entre les mains de l'As-
semblée nationale et de la plupart des hommes po-
litiques de notre temps, produit une très-grande
sensation. Tout le monde veut savoir comment le
penseur, qui a élucidé avec une puissance si extra-
ordinaire et une logique si irrésistible les secrets de
l'ordre surnaturel à notre époque, envisage et ré-
sout les problèmes de l'ordre social et politique. Or,
il se trouve qu'il a apporté dans cette oeuvre nou-
velle les qualités qui ont fait de Notre-Dame de
Lourdes le plus grand succès littéraire et philoso-
phique.de notre siècle. Non-seulement l'auteur ne
laisse rien d'obscur dans le problème, en apparence
si ténébreux, du suffrage universel ; non-seulemeut
il en éclaire toutes les ombres, mais il en présente
la solution, profonde et simple, avec une vigueur
de conception et une portée de vue qui prouvent
une fois de plus que, pour discerner les grandes lois
de gouvernement, comprendre la constitution des
sociétés et découvrir les vrais moyens politiques,
il n'est rien de tel que d'avoir fortfié son regard
par la contemplation de l'ordre éternel et de la
justice absolue.

Nous reviendrons, par une étude f P^^f
sur cette oeuvre magistrale, à laquelle les dernier»
symptômes électoraux dont nous sommes temoiu»
donnent une actualité si fiévreuse.
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Exiger le véritable non

SA^TÉ A TOUS ^ r p S i r S
frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry, de
Londres, dite :

REVALESCIÉRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès, sans médecine, ni

purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastral-
gies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituiles,
nausées. renvois, vomissements, constipation,
diarrhée, dyssenlerie, coliques, toux , a.slhme,
étoufferaents, élourdissements, oppression, con-
gestion, névrose, insomnies, mélancolie ,diabete,
faiblesse, épuisement, anémie, phthisie, tous
désordres delà poitrine, gorge, haleine, voix,
des bronches, vessie, foie, reins, intestins, mu-
queuse , cerveau et sang. - 75,000 cures y com-

pris celles de Madame la Duchessedlr^
le duc de Pluskow, Madame la marqai,p®i"esiua;
Lord Stuarl de Decies, pair d'Angleterre ^ H j

Cure N» 65.811.
M. le curé A. Brunellière, d'une /),

huit ans. et après que les meilleurs mf^^^' îefl
lui donnaient plus que quelques mois à vi®® 2

Cure n» 62,476.
Sainte-Romaine-des-Iles (Saône

Monsieur. — Dieu soil béni. 1» UevalB
Barry a mis lin a mes dix-huii annéeTS'®'®!)'»
frances de l'estomac et des nerfs, de faihi W
de sueurs nocturnes. J. COMFAT.», ^ « i
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LAKGEVIN , curé
Plus nourrissante que la viande, elle ém

encore 50 fois son prix en médecine Fn i ".' îst
1/4 kil., 2 fr. 25 ;,l/2 kil., 4 fr.; 1 kil..'? fr . H j
60 fr. - Les Biscuits de Rmialescière en ''il.,
4.7 et 60 francs.-La Revalescière c/tocojf'i!

' 60 fî;
5̂2 et

cier, M»' GONDRAND ÊN??'
rue d'Orléans; M. BESSON, pharmacien n
la Biiange, et chez les pharmaciens eléniSi
Du BARRY et C°, 26, place Vendôme. à 5

boîtes, de 2 fr. 25 c. ; de 576 lassesfin F
Envoi contre bon de poste, les boîtes de ' ^
fr. franco. - Dépôt à Saumur, che» M r, '
épicier, rue Saint-Jean ; M"' nniMn».,,»"

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 22 JANVIER i8'74.

Valeurs an comptant.- Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier

cour». Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 •/"jouissance 1"juin. 72. . 58 20 1) 05 B » Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 798 75 3 75 » » c. gén. Transatlantique, j. juill. 276 25 B B » B

4 1/2%jouiss- mars 84 • p s » » Soc, gén. de Crédit industriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 425 B 1 25 B b
i % jouissance 22 septembre. 72 p » » 0 0 comm., 125 fr. p. j. noy. . 650 B » k » » Crédit Mobilier esp., j. juillet. 340 B 1 25 » B

5 •>/„ Emprunt 1871 n » > » D Crédit Mobilier 300 25 » D 1 25 Société autrichienne, j. janv. . B » s B D »

Emprunt 1872 93 15 » B » » Crédit foncier d'Autriche . . . 545 J» D B 1 25
— libéré 93 20 0 05 D » Cliarentes, 400 fr. p. j. août. . 360 ^ 6 B p n OBLIGATIONS.

Dép. de la Seine, emprunt 1857 216 25 2 25 )) » Est, jouissance nov 495 B » » 2 50
Ville de Paris, oblig. 1855-1860 427 » » i> » n Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 900 » 5 » B B Orléans 278 75 » ji' » » B

- 1805, 4 Vo 454 50 0 50 ù >) Midi, jouissance juillet. . , , 595 D 2 50 » B Paris-Lyon-Médlterranée. . . 274 25 B B B B

— 1869, 3 V„ t. payé. . 287 25 » s 1 50 Nord, jouissance juillet. . . . 1015 D B D 2 50 Est 270 75 B » B B

— 1871,3% 70 fr. payé. 250 » n 50 & t Orléans, jouissance octobre. . 841 75 1 25 B » 280 75 B B B B

Banque de France, j. juillet. . 4125 0 0 s 25 » Ouest, jouissance juillet, 65. . 527 50 D B 1 25 269 60 B » B B

Comptoir d'escompte, j. août. 545 D B 1) 5 » Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 905 D » » t » 274 B » B B »
Créditagricole, 200 f. p. j. juilt. 440 » a » D Compagnie parisienne du Gaz. 721 25 » » 3 75 255 B B B B B

Crédit Foncier colonial, 250 fr. 255 » s » B » Société Immobilière, j. janv. . 12 50 n » » B Vendée 235 B B B B B

GARE D E SAUMDH
(g»er7lce d'hiver, S

DÉPARTS DE SADIDH VERS ANGERS.
3 heure» 09 minutes du matin, cipresg-pog'te

45
02
33
13
27

soir, —
y fVI
(«"réteàAniiM
omnibus. '
express,
omnibus.

DÉPARTS BE SADIUR VERS TODRS<
heures Oi minutes du matin, omnibus-mUit
_ 20 — — omnibus.
— 50 — — express,
— 38 — soir, omnibus,
_ 30 — — express-pogle.

Letraind'Angers,qnl8'arréteàSaumur,artiveà6h.(3j,

Elude de M' LAUMONIER, notaire
à Saumur,

A VENDRE

• Keuf liectaves Aïingt aves
eu^lvon de levves, pvés et
p â t u r e s , sur rile-Morains et l'Ile-
Cochon, commune de Dampierre.
S'adresser à M. CHATRY, proprié-

taire à Bourgueil, ou à M* LAUMO-
WER. (30)
Etude de M* HACAULT, notaire

à Montreuil-Bellay.

COMMUNE DE MÉRON,

PAU ADJUDICATION,

A. l a M a i r i e d e H é r o n,

Le dimanche 1" février 1874, à deux
heures du soir,

M PIEDS DE PEliPLlERS
SUISSES ET D'ITALIE,

Plantés sur le marais du Pont-
Charnacé,
S'adresser, pour avoir des rensei-

gnements , audit M' HACAULT, (31)

Etude de M» LAUMONIER, notaire
à Saumur,

AUX ENCHÈRES,

Le dimanchejanvier 1874, à midi'
en l'étude.

De çaveeVles de t e r r e s et
vignes, sises à Bàgneux, et de
toois, commune de Saint-Cyr-en-
Bourg. appartenant à la famille Gue-
rin-Ballier.
Pour les détails, voir les placards

affichés, (20)

Etude de M; SANZAY, notaire
à Brézé.

VENTE MOBILIERE
Après décès.

EN DÉTAIL ,

COTRETS DE CHÊNE
p r e m i è r e q u a l i t é.

S'adresser à M. GALLE, boisseiier
à Turquant. (10|

Le dimanche 25 janvier 1874. à
midi, à la propriété de la Pépinière,
commune d'Epieds,
Il sera procédé, par le ministère

de M" Sanzay, notaire à Brézé, à la
vente publique aux enchères des
meubles et objels mobiliers dépen-
dant des successions de M. et M""
Célestin Denet.

Il sera vendu :
Cinq lits, couettes, armoires, buf-

fets, commode, tables, chaises,
draps, serviettes, nappes, chemises,
linge, garde-robes, blés, vin en cer-
cles et en bouleilles, noix. fûts vides,
paille, foin , charrette , tilbury, har-
nais, une vache, une jument, un
troupeau de moutons, charrues, un
moulin à vanne, outils, ustensiles
de ménage, batterie de cuisine, une
horloge et quantité d'autres objels.
On paiera comptant, plus cinq

pour cent. (24)

A V E N D R E
Tres- licau p lan t de \ i g ne

rouge ou vidas de trois ans.
S'adresser à M. CHARBONNEAU-RAL-

LKT, rue de Bordeaux. (21)

A Céder à Tours
<JnÉtaI>II«iiscmc»t depreinlcr

ordre

FONDÉ EN 1830

Spécialité
DE DENTELLES
Modes, lingerie, layettes,

Trousseaux
CONFECTIONS

Pour Idames et Knfants
S'adresser à M. PIMBERT, pro-

priétaire à Tours, rue du Com-
merce, n" i.

A Paris, à M. BAILLET, Maison
H. CRIBIER, 18, rue Turbigo.

/Wu.^ ML.t^JBi'JBLJ ^fSBZ'
Pour le 24 juin prochain.

Au centre de la ville.
Comprenant :

Au rez-de-chaussée, cuisine, of-
fice, galerie vitrée . salle à manger,
grande pièce à cheminée à côté;
Au premier étage, salon, quatre

chambres à coucher avec cabinets de
toilette, lieux à l'anglaise ;
Trois chambres de domestiques et

greniers ;
Cour, écurie et remise ; caves.
S'adresser au bureau du journal.

A AFFERMER
Pour la Saint-Jean 1874 ,

Soixante-onze ares cin-
quante centiares de terre,
enclos de murs . au canton des Mou-
lins, à Saumur,
\}\\ logement et vin mou-

l in , dans le même enclos.
S'adresser au bureau du journal.

D'OCCASION ,

m ™ BELLES LAMPES
Dont deux en porcelaine.

S'adresser à M, François PEUCHER,
à Saumur, (195)

D'OCCASION ,

DEUX BONS CASIERS , de gran-
deurs différentes , pouvant convenir
à un coiffeur ou à un marchand
grainetier.
S'adresser au bureau du journal.
M' LE BLAYE , notaire à Saumur,

demande un petit clerc.

ON DEMANDE UN APPRENTI
pour la quincaillerie.
S'adresser au bureau du journal.

rue
FABRlûUE D'ENCRE

dePASQUIER, pharmacien
du Marché-Noir, Saumur.
Celte encre est inaltérable et n'o-

xyde pas les plumes métalliques.

Quai de Limoges, 167, à Saumur,
HOTEL DU BELVÉDÈRE.

A L L
M®°-DENTISTE.

Traitement des maladies des gencives, guérison des maux de dénis,
redressement des dénis aux enfants, dénis artificielles en tous genres.
Extraction des dénis et toutes opérations relatives à l'art dentaire.
M. LAGALL est visible à son cabinet, tous les jours, et se rend a

domicile. . (5i6)

£D vente au Bureau du Journa
ÎSouveaux Mélanges d'Arclvéologie, d'histoire et de lUteraiur'
sur le moyen âge, par les auteurs de la monographie des vitraux M
Bourges (Ch. Cahier et feu Arthur Martin, de la C" de Jésus). Publié pat
le P. Ch. Caftîer.-CURIOSITÉS MYSTÉRIEUSES. 1 vol. gr. in-4°. a v e c 155 gra'',
sur bois et 13 pl. en taille-douce. (Nouvellepublication.) Broché.. fj'
Relié en reliure d'amateur, dos et coins maroquin , tête dorée.. oOir.

Dans cet ouvrage, l'auteur explique les monumentsfigurés du m o y e n âge^
"Vie mi l i t a i r e et religieuse au moyen âge et à l'éço<iue
de l a renaissance, par PAUL LACROIX (bibliophile Jacob). conserva-
teur de la bibliothèque de l'Arsenal. Ouvrage illustré de 14 chromoliini'
graphies exécutées par P. Kellerhoven, Régamey et L. Allard, et de^
grav. sur bois. 1 vol. in-4». Broché, 25fr. — Relié, tr. dorées...
TITRES DES CHAPITRES : I. Féodalité au point de vue militaire el

Guerres et armées. Marine. Croisades. Chevalerie, duels et tournois. Uf r̂
militaires. — II. Liturgie el cérémonies. Les Papes. Clergé séculier. W ,
religieux. Institutions charitables. Pèlerinages. Hérésies. Inquisition.
railles.
Moeurs, usages et costumes au moyen âge et à Vcp^®
de l a renaissance (Vie laïque), par LE MÊME. Ouvrage illustre PE
chromolithographies par F. Kellerhoven el de 400 grav. 1 vol.
Broché f l
Relié , tr. dorées 'Jj

TITRES DES CHAPITRES : Droit féodal, privilèges des communes. Vie
dans les cours, les châteaux , etc. Nourriture et cuisine. Chasse. D'y®"
ments. Corporations de métiers. Commerce. Finances. Impôts. Justice-
bunaux. Juifs. Bohémiens, gueux , mendiants. Cérémonial. Costumes,
l i es Arts a u moyen âge et à Vépoq^uc de l a venaissajj®'
par LE MÊME, Ouvrage illustré de 19 chromolithographies par
ven, el de 420 grav. 1 vol. in-4°. Broché. 25 fr. - Relié, tr. dorées.
TITRES DES CHAPITRES : Ameublement. Tapisserie. Céramique.

Sellerie. Orfèvrerie. Horlogerie. Instruments de musique. Caries » J ||j,
Peinture. Gravure. Sculpture. Architecture. Parchemin, papiers. MaDu^
Reliure. Imprimerie.

Saumur, Imprimerie de P. GODET.

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet
mUkdi^Yilk de Samw, le i8 Cartifii par Fimprimew iowtigné.


